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30 familles, 0 déchet
Ça y est, 30 nouveaux foyers ont pris la 
décision de passer en mode Zéro déchet et 
obtiendront un coup de pouce de la Ville 
de Lévis et de l’organisme Le Filon pour 
mieux négocier le virage. Ils feront partie 
de la deuxième cohorte du programme 
d’accompagnement Virage Zéro déchet 
annoncée par le maire de Lévis, monsieur 
Gilles Lehouillier. 

Ainsi, dès janvier prochain, les 30 foyers 
lévisiens sélectionnés bénéficieront des 
précieux conseils d’experts afin de partir 
du bon pied pour atteindre leur objectif 
Zéro déchet. Les participantes et les 
participants auront droit à des ateliers 
au cours desquels ils apprendront à 
confectionner plusieurs produits à partir 
de matières saines pour l’environnement 
et aussi à éviter le gaspillage alimentaire. Il 
y a fort à parier que leur entourage, inspiré 
par leur nouveau mode de vie, emboîtera 
le pas. 

Un programme qui a fait ses preuves 
Lévis a été la première ville québécoise 
à mettre en place un tel programme 
d’accompagnement pour favoriser la 
réduction à la source. L’an dernier, les 
20 foyers qui ont pris part au programme 

Le boulevard Guillaume-Couture subira une véritable 
transformation au cours des prochaines années. La Ville 
réaménagera le boulevard afin d’ajouter deux voies 
aux quatre voies actuelles, en plus de lui donner une 
facture plus moderne, des aménagements conviviaux 
et de faire la place belle au transport en commun et aux 
transports actifs. L’objectif est clair : assurer la fluidité 
sur l’ensemble de l’axe pour permettre à la population 
de faire des gains de temps significatifs et encourager 
la mobilité durable. 

Un projet respectueux de la volonté  
de la population
En novembre, lors d’une consultation publique, 
le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier, en 

compagnie de monsieur Mario Fortier, président de 
la Société de transport de Lévis, et de madame Marie-
Lise Côté, directrice du Bureau de la mobilité durable, 
a présenté à la population un état d’avancement de ce 
projet majeur. Depuis l’an dernier, en collaboration 
avec le ministère des Transports du Québec, le 
Bureau de la mobilité durable de Lévis et la Société de 
transport de Lévis planchent sur un concept qui dotera 
le territoire d’un réseau performant, répondant aux 
besoins de la population et respectant la capacité de 
payer des contribuables. 

Projet de transport en commun sur le boulevard Guillaume-Couture 
Lévis se dote d’un réseau de transport en commun performant et 
met le cap sur une plus grande fluidité pour tous

Félicitations aux familles qui ont complété 
l'année 2018-2019 Zéro déchet et à nos  
collaborateurs qui ont permis la concrétisation 
de ce beau projet!

Suite en page 2

Suite en page 2
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Séances du conseil municipal 
L’information concernant le conseil municipal, les 
décisions du conseil et la webdiffusion des séances 
sont disponibles à l’adresse ville.levis.qc.ca,  
section La Ville, rubrique Conseil municipal. 

Séances des conseils 
d’arrondissement
L’information concernant les conseils d’arrondis- 
sement ainsi que les ordres du jour des séances 
sont disponibles à l’adresse ville.levis.qc.ca, 
section La Ville, rubrique Arrondissements. 
Info-conseil : 418 838-4964

Administration et  
Cour municipale
Les bureaux administratifs sont ouverts du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 
Le Centre de service à la clientèle peut être joint 
selon le même horaire, en plus de la période du 
dîner pendant laquelle il demeure ouvert.

 
 
 
Quant à la Cour municipale et au Service de 
réservation de locaux, ils sont ouverts du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

Pour nous joindre : 418 839-2002
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Ce papier contient 100 % de fibres post-
consommation, est fabriqué avec un procédé 
sans chlore et à partir d’énergie biogaz. Il 
est certifié FSC®, Rainforest AllianceMC et 
Garant des forêts intactesMC.

Lévis se dote d’un réseau de transport... (suite)
Un réseau adapté à la réalité lévisienne
En plus de conserver les quatre voies existantes 
pour les automobilistes, la Ville prévoit l’ajout 
de deux voies réservées pour le transport en 
commun. De nouveaux stationnements incitatifs 
et la mise en place de feux prioritaires pour les 
autobus sont au nombre des avantages du projet. 
L’optimisation des feux de circulation, grâce à 
l’ajout de feux intelligents, permettra une meil-
leure synchronisation et une plus grande fluidité 
pour tous les usagers du boulevard. En outre, les 
clients de la Société de transport de Lévis auront 
accès à des abribus mieux adaptés à leurs besoins. 

Pour leur part, les piétonnes, les piétons et les 
cyclistes ne seront pas en reste. Une piste cyclable 
utilitaire sera d’abord ajoutée dans les deux 
tronçons où seront aménagées les voies réservées, 
puis sur tout le boulevard Guillaume-Couture 
dans la deuxième phase du projet. Des traverses 
piétonnes sécurisées ainsi que des trottoirs 
plus larges de chaque côté du boulevard seront 
aménagés. En bref, quel que soit le moyen de 
transport privilégié, tout le monde y trouvera son 
compte. 

« Nous avons eu une oreille attentive de la part 
des gouvernements provincial et fédéral, qui ont 
accepté de financer cet ambitieux, mais nécessaire 
projet à hauteur de 90  %, a déclaré monsieur 
Lehouillier. Aujourd’hui, nous présentons à la 
population l’état d’avancement de ce projet qui 
améliorera le transport en commun, le rendra 
plus attractif et agira sur les tronçons les plus 
congestionnés du boulevard Guillaume-Couture. » 

La Ville et la Société de transport de Lévis 
s’attendent à faire des gains importants sur le plan 
de la fluidité sur cet axe achalandé pour l’ensemble 
des usagers de la route et, en particulier, pour le 
transport en commun. « Grâce à l’ajout de voies 
réservées et de mesures complémentaires, des 
gains de temps substantiels seront faits et la Société 
de transport de Lévis redistribuera ces heures sur 
les autres parcours du territoire et sera ainsi en 
mesure d’offrir un service plus que concurrentiel, a 
ajouté monsieur Fortier. Les usagers constateront 
des améliorations importantes autant sur le temps 
de déplacement que sur le respect de l’horaire et la 
synchronisation des correspondances. » 

En concertation avec la population
La Ville tient à ce que le projet soit mené en 
concertation avec la population. C’est pourquoi 
le Bureau de la mobilité durable de Lévis a créé 
plusieurs groupes de discussion dès le début de 
2019, afin que les besoins et les enjeux de mobilité 
pour les usagers du transport en commun, les 
citoyennes et les citoyens, les cyclistes et le milieu 
des affaires soient pris en compte. La consultation 
publique qui s’est tenue au début novembre sera 
suivie d’une séance d’information qui se tiendra 
au début de l’année 2020.

Pour visionner la vidéo de présentation du projet 
et en savoir plus sur tous ses avantages, visitez le 
ville.levis.qc.ca/mobilite. 

30 familles, 0 déchet (suite)
Virage Zéro déchet ont contribué concrètement à la santé de la planète en troquant leurs vieilles 
habitudes par des comportements écoresponsables. Ils ont de quoi être fiers! Le poids de leurs déchets 
a chuté de 48 %, celui de leurs matières compostables de 23 % et celui de leurs matières recyclables de 
15 %. Des résultats attribuables à une foule de petits gestes réalisés au quotidien : achats en vrac, achats 
de biens de seconde main, fabrication de certains produits de consommation, choix plus sensés. 
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Un juste équilibre entre  
le développement et  
la qualité de vie
L’arrivée de la période des fêtes amène souvent 
l’idée de faire son bilan. Voilà que la Ville de 
Lévis fait de même en jetant un regard sur ses 
réalisations des deux dernières années. Il s'agit 
d'un bilan qui révèle de nombreuses réalisations 
contribuant à la prospérité et au dynamisme de la 
ville ainsi qu’au maintien de l’enviable qualité de 
vie dont jouissent les Lévisiennes et les Lévisiens. 

« C’est un bilan plus que positif que présente la 
Ville de Lévis, a déclaré le maire. Les multiples 
projets réalisés contribuent à nouveau à notre 
première position pour la vitalité économique et 
classent Lévis en tête de peloton pour la qualité 
de vie. »

Lévis en plein essor 
La Ville a tablé sur le développement de sa filière 
industrielle pour poursuivre son développement. 
Sa stratégie repose sur une réelle volonté de 
répondre aux préoccupations des acteurs issus des 
milieux d’affaires et industriels. C’est pourquoi 
elle a mis en place des comités consultatifs. Elle 
peut ainsi prendre le pouls du milieu et proposer 

des solutions taillées sur mesure. C’est dans 
cette optique qu’elle a annoncé, l’an dernier, des 
investissements totalisant 45 M$ dans les 14 parcs 
industriels de son territoire, notamment afin 
d’épauler les entreprises confrontées à des enjeux 
de recrutement et de rétention de main-d’œuvre. 

Du côté résidentiel, pas moins de 644  permis de 
construction ont été délivrés, une preuve éclatante 
du dynamisme de Lévis. La Ville a également réitéré 
sa volonté de soutenir les foyers qui se trouvent 
dans une situation plus précaire en finançant la 
construction, le maintien et l’entretien de plus de 
1  700  logements subventionnés, de même qu’en 
appuyant à hauteur de 11 M$ des projets comme les 
coopératives Espace Marie-Victorin et Carpe Diem. 

Priorité à la qualité de vie
Lévis peut se targuer depuis longtemps de figurer 
parmi les villes d’envergure où il fait bon vivre. 
La Ville a consenti énormément de ressources 
pour renforcer les infrastructures qu’elle met à la 
disposition des Lévisiennes et des Lévisiens. 

La nouvelle Politique de développement social et 
communautaire fait office de pilier de l’ensemble des 
actions entreprises pour offrir un milieu de choix à la 
population. Produite en concertation avec le milieu, 
elle prévoit de nombreuses mesures visant le plein 
épanouissement de chaque citoyenne et de chaque 
citoyen. 

Rénovation et agrandissement du Centre commu-
nautaire Le Carrefour, construction du Complexe 
aquatique multifonctionnel, construction du pavillon 
de service du Quai Paquet, agrandissement du 
Centre culturel de Lévis, poursuite du vaste projet 
d’interconnexion du réseau cyclable, réfection de 
l’Aquaréna Léo-Paul-Bédard… la Ville a multiplié 
les appuis à des projets contribuant à faire rayonner 
les arts sous toutes leurs formes et à encourager un 
mode de vie sain par la pratique d’activités sportives 
et culturelles. 

Mobilité : la fluidité comme priorité
Ciblée comme étant l’enjeu numéro  1 par la 
population, la mobilité figure en tête de liste des 
priorités de Lévis. Si plusieurs projets ont été menés à 
terme en vue d’améliorer la fluidité de la circulation 
à différents endroits névralgiques sur le territoire, 
d'importants et ambitieux chantiers ont été également 
amorcés. Le projet de tunnel Québec-Lévis continue 
d’occuper l’avant-scène, bien sûr. Les prochains mois 
seront d’ailleurs cruciaux et la mobilisation des élus 
des municipalités concernées sera nécessaire afin que 
ce vaste chantier se concrétise.

Autre projet d’importance appelé à transformer 
littéralement le quotidien de la population de 
Lévis : celui du réseau de transport en commun. 
En novembre, la Ville et la Société de transport de 
Lévis ont annoncé les orientations retenues pour le 
réaménagement du boulevard Guillaume-Couture. 

> NOUVELLES MUNICIPALES

Activité reconnaissance 
des bénévoles 2020
Bénévoles de Lévis, bloquez dès maintenant 
la journée du dimanche 5 avril 2020 à votre  
agenda! Pour vous remercier de votre 
engagement et reconnaître votre apport 
inestimable dans la communauté, la Ville 
de Lévis et le Centre d’action bénévole 
Bellechasse – Lévis – Lotbinière sont heureux 
de vous convier à une grande fête familiale qui 
se déroulera au nouveau Complexe aquatique 
multifonctionnel, dans le secteur de Saint-
Nicolas. Restez à l’affût pour connaître la 
programmation et les modalités d’inscription. 

Le maire a pris de front l’enjeu de la main-d’œuvre et, à  
travers un comité, a mis en place le Guichet unique  Action 
main-d’œuvre Lévis  pour soutenir les entreprises lévisiennes. 
Une démarche proactive effectuée en concertation avec les 
acteurs clés du milieu.

Le viaduc Saint-Rédempteur, attendu depuis plus de 
30  ans, a été inauguré le 20 juillet dernier. Une fête 
citoyenne a été organisée pour l’occasion et la population 
a participé en grand nombre!

Afin d’encourager un mode de vie actif et d’offrir une qua-
lité de vie enviable à la population, Lévis a investi dans ses 
infrastructures sportives, notamment, la modernisation 
des arénas de Lévis et B.S.R. qui représente un investisse-
ment de plus de 6 M$.

À l’aube de la nouvelle année, 
profitons de cette période festive 
pour passer du bon temps avec 

les personnes qui nous sont chères.
Que la période des fêtes soit 

porteuse de joies et de réjouissances. 

Le maire et les membres du conseil 
municipal vous transmettent leurs 

meilleurs vœux de bonheur, 
de santé et de prospérité 

pour la nouvelle année 2020 !

Joyeuses fêtes !
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Lévis interculturelle : 
une fête de la diversité 
couronnée de succès
Quelque 4 000 personnes immigrantes provenant 
de plus de 50 pays ont choisi Lévis comme terre 
d’accueil pour s’y établir avec leur famille. Une 
richesse pour l’ensemble de la communauté. En 
octobre dernier, c’est à une véritable célébration de 
la diversité qu’ont pris part quelque 650 citoyennes 
et citoyens d’ici et d’ailleurs à l’occasion de la 
deuxième édition de Lévis interculturelle. 

Bâtir des ponts entre les cultures
« Dans un contexte de forte croissance de 
l’immigration, un événement tel que Lévis 
interculturelle prend tout son sens, a déclaré 
monsieur Guillaume Boivin, directeur général 
du Tremplin, un organisme qui veille à ce que 
chacune des personnes nouvellement établies 
chez nous participe pleinement à la société. C’est 
en valorisant la diversité culturelle et en créant 
des ponts entre les Lévisiennes et les Lévisiens de 

toutes origines que nous contribuons à faire de 
notre ville une terre d’accueil encore plus ouverte 
et inclusive. » 

Inclusive et accueillante, Lévis? Certainement. 
Attrayante, aussi! « Cette année, parmi les villes 
de 100  000  habitants, Lévis figure en tête de 
liste quant à l’indice du bonheur, a souligné le 
maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier. Je 
crois que c’est avec les valeurs qui nous unissent, 
comme le respect, l’ouverture et l’entraide que la 
communauté lévisienne se démarque. » 

Un succès à répéter
Cette année encore, Lévis interculturelle 
proposait une programmation variée, mettant 
en vedette l’Afrique. Tout au long de la journée, 
les participantes et les participants ont pu faire 
connaissance avec la richesse des cultures issues 
du continent africain, notamment en participant 
à la création d’une mosaïque, en visionnant des 
projections des Grands Explorateurs, en assistant 
à un défilé de mode et aux prestations musicales 

du groupe Bazirka… L’événement en offrait pour 
tous les goûts et pour toutes les générations.  

« L’an dernier, nous avions en tête de faire de 
Lévis interculturelle un événement récurrent, a 
déclaré le maire. Je crois qu’on peut déjà se dire à 
l’an prochain, pour la troisième édition. C’est une 
grande richesse pour les citoyennes et les citoyens 
que de pouvoir se rencontrer, échanger et aller à 
la rencontre d’autres cultures. » 

Nouveau rôle triennal d’évaluation foncière 
Une stabilité relative, avec 
une variation moyenne  
de 2,7 % 
La Ville de Lévis a déposé cet automne son 
nouveau rôle triennal d’évaluation foncière pour 
les années  2020 à 2022. Dès le 1er janvier pro-
chain, la valeur totale des quelque 58 200 unités 
d’évaluation qui composent le parc immobilier 
lévisien s’établira à 20,6 G$. Par rapport au rôle 
triennal précédent, il s’agit d’une hausse moyenne 
de 2,7  %. Une variation plutôt modeste, reflet  
d’un marché qui se stabilise. 

En effet, lors du dépôt du rôle pour 2017-2018-
2019, la valeur du parc immobilier lévisien avait 
enregistré une augmentation de 6,3 %. La hausse 
avait été encore plus spectaculaire lors du dépôt 
du rôle de 2014-2015-2016, alors que les valeurs 
avaient connu un bond de 19,5 %. 

« Ce nouveau rôle triennal d’évaluation foncière 
témoigne à la fois du dynamisme de Lévis au 
cours des dernières années et d’une certaine  
stabilisation du marché immobilier, a déclaré 

le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier. 
Notre ville grandit. Elle continue à offrir des 
possibilités de développement et à être attractive 
pour de nouveaux résidents, les commerces et les 
industries tout en maintenant un très haut niveau 
de qualité de vie. »

Résidentiel en baisse, industriel et 
commercial en hausse
La valeur moyenne d’une résidence unifamiliale 
moyenne est passée de 292 000  $ à 290 000  $, 
soit une légère baisse de 1  %. Du côté des 
condominiums, la valeur a bougé de 227 000 $ à 
220 000 $, une baisse de 3 %. Les hausses les plus 
importantes sont attribuées aux terrains vagues 
desservis, dont la valeur a grimpé de 22 %, ainsi 
qu’aux immeubles de six logements et plus, avec 
une valeur de 10 % plus élevée.

« Il faut souligner que les valeurs inscrites au 
nouveau rôle triennal d’évaluation foncière 
ne reflètent pas les conditions du marché en 
date d’aujourd’hui, a tenu à rappeler monsieur 
Lehouillier. Ce rôle nous donne le portrait du 
marché immobilier tel qu’il était au 1er juillet 2018, 
soit 18 mois avant son entrée en vigueur, comme 
prévu à la Loi sur la fiscalité municipale. La hausse 

moyenne de 2,7 % représente donc l’évolution du 
marché entre le 1er juillet 2015, date de référence 
du rôle précédent, et le 1er  juillet 2018, date de 
référence du nouveau rôle. »

Variations moyennes  
par catégories d’immeubles
Résidences unifamiliales moyennes ➘ 1 %

Condominiums ➘ 3 %

Six logements et plus  ➚ 10 %

Secteur commercial  ➚ 8 %

Secteur industriel  ➚ 8 %

Exploitations agricoles enregistrées ➚ 9 %

Terrains vagues desservis  ➚ 22 %

Consultez votre nouveau rôle d’évaluation 
foncière en ligne
Pour voir votre nouveau rôle d’évaluation 
foncière et obtenir une foule de renseignements 
utiles et pertinents sur l’évaluation des propriétés, 
rendez-vous au ville.levis.qc.ca, section Taxes, 
permis et règlements. 

Médaille du lieutenant-
gouverneur pour mérite 
exceptionnel
Membre du Barreau du Québec et directrice 
générale de la société immobilière IMAFA, madame 
Julie Suzanne Doyon cumule une impressionnante 
feuille de route. À la fois mère de famille et femme 
de carrière, elle s’investit sans relâche auprès 
d’organismes voués à l’amélioration de la qualité de 
vie de la population de la région. Cet engagement 
constant et de longue date a brillamment été 
reconnu le 13 novembre dernier, alors qu’elle 
a été nommée récipiendaire de la Médaille du 
lieutenant-gouverneur pour mérite exceptionnel 
au cours d’une cérémonie présidée par le  

 
lieutenant-gouverneur du Québec, l’honorable  
J. Michel Doyon, à laquelle a participé le maire de 
Lévis, monsieur Gilles Lehouillier. 

Un engagement soutenu  
dans la communauté
Que ce soit en siégeant à des conseils 
d’administration tels que ceux de la Fondation 
de l’Hôtel-Dieu-de-Lévis et du Musée de la 
civilisation, ou encore en offrant de son temps 
à titre de conférencière, de membre de comités 
organisateurs et de présidente d’honneur auprès 
d’organismes des secteurs de la santé, des services 
sociaux, de la culture ou du patrimoine, madame 
Doyon contribue concrètement à rendre notre 
société meilleure.  

Mme Julie Suzanne Doyon signe le Livre d’or en pré-
sence du lieutenant-gouverneur du Québec, l’honorable 
J. Michel Doyon, et du maire de Lévis, M. Gilles Lehouillier.
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Lévis récompensée pour la qualité 
supérieure de son eau
Les foyers lévisiens ont une fois de plus la confirmation que l’eau qu’ils 
consomment est de qualité supérieure. À preuve, en octobre dernier, l’usine 
Desjardins a reçu une distinction pour l’excellence de ses équipements et de 
son processus de traitement dans le cadre du Programme d’excellence en eau 
potable du Réseau environnement.

« En adhérant au programme, nous avons réitéré et formalisé notre engagement 
à fournir à la population lévisienne une qualité d’eau supérieure, a rappelé 
le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier. Seulement un an après avoir 
franchi ce premier pas, voilà que nous recevons cette reconnaissance, la plus 
haute, pour la compilation de nos données sur la qualité de l’eau à différentes 
étapes du traitement. Nous en sommes très fiers! » 

La conseillère municipale et présidente de la commission consultative sur l’environ-
nement, Mme Fleur Paradis, était présente pour recevoir cette distinction au nom de 
la Ville de Lévis en compagnie de plusieurs membres de l’équipe du Service de traite-
ment des eaux de la Ville et de représentants du Réseau environnement.

Déneigement : un service 
personnalisé par adresse, 
plus efficace et plus précis
Une bonne bordée de neige est tombée? Les équipes 
de la Ville de Lévis sont déjà à pied d’œuvre pour 
mener une vaste opération déneigement. 

Vous pouvez désormais savoir précisément si une 
opération déneigement est prévue au cours des 
prochaines heures dans votre rue en vous inscrivant 
au service d’avis de déneigement par message texte 
ou par courriel. 

Deux façons de vous inscrire : 
 ■ en textant le mot « NEIGE » au 418 839-4141;
 ■ en vous inscrivant au ville.levis.qc.ca/info-levis.

Pour chaque abonnement, vous pouvez demander 
des avis pour cinq adresses différentes. 

Attention : si vous aviez un abonnement au cours 
des hivers précédents, vous devez vous réinscrire 
cette année. 

Vous pouvez aussi connaître le statut de l'opération 
déneigement pour une adresse spécifique en utilisant 
la ligne info-déneigement au 418 838-4175. 

Stationnement pendant les opérations 
déneigement
La page ville.levis.qc.ca/deneigement vous donne 
une foule de renseignements utiles en ce qui 
concerne les tempêtes et les opérations déneigement, 
notamment :

 ■ une carte indiquant les rues qui sont en cours de 
déneigement, permettant du même coup de savoir 
si vous pouvez stationner votre véhicule sur les 
différentes artères de la Ville;

 ■ les informations relatives aux stationnements 
de courtoisie mis à votre disposition lors d’une 
opération déneigement. Portez tout de même 
attention : une signalisation particulière peut être 
mise en place pour annoncer le déneigement de 
ces espaces; 

 ■ la marche à suivre pour obtenir un permis pour 
déposer la neige de votre propriété dans la rue. 
Sans ce permis, c’est interdit! 

Les avis par message texte et courriel, sur le Web 
et sur la ligne info-déneigement sont mis à jour 
quotidiennement à partir de 14 h 30.

Rappel : règlement sur le stationnement en 
période hivernale
Entre le 1er  décembre et le 15  mars, vous pouvez 
stationner votre véhicule sur les chemins publics en 
tout temps, sauf :

 ■ de 23 h à 7 h lorsqu’une opération déneigement 
est en cours, et ce, même pour les détenteurs de 
vignette;

 ■ sur les chemins publics où des panneaux de 
signalisation indiquent une interdiction de 
stationner.

Attention : une opération déneigement peut avoir lieu 
même par beau temps après la fin des précipitations.

Aidez-nous à mieux vous servir! 
Pour permettre aux personnes responsables du 
déneigement de bien faire leur travail et pour éviter 
les bris et les accidents, assurez-vous de retirer tout ce  

qui peut leur faire obstacle en bordure de rue : jouets, 
filets de hockey, bacs roulants, etc. 

Dégagement des poteaux d’incendie
Lévis déneige les poteaux d’incendie afin qu’ils 
demeurent accessibles en tout temps. C’est pourquoi 
il est interdit de déposer votre neige dans l’espace 
dégagé par la Ville autour d’un poteau d’incendie. Il 
en va de la sécurité de tous! 

Soufflage ou transport de la neige?
La neige est généralement soufflée sur les terrains. 
Toutefois, dans certaines situations précises, la 
Ville la ramasse et la transporte : 

 ■ lorsqu’il s’agit d’un endroit déterminé  
dans le plan de transport établi par le conseil 
municipal;

 ■ lorsqu’il n’y a pas d’espace pour entreposer  
la neige sans risquer d’endommager  
les propriétés;

 ■ lorsque la pente de l’accumulation de la neige 
sur un terrain est telle qu’elle met en péril la 
stabilité de l’entreposage;

 ■ pour dégager des triangles de visibilité  
aux intersections.
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Lévis remet 50 000 $ en 
bourses à 64 athlètes 
ambassadeurs
C’est toute une soirée qu’ont vécu les 64 athlètes de 
la région à qui la Ville de Lévis a remis un total de 
50 000 $ en bourses, le 12 novembre. Animée par 
monsieur Marc Durand, journaliste et réalisateur, 
la 5e Cérémonie de remise des bourses aux athlètes 
ambassadeurs a été l’occasion de mettre en lumière 
leur réussite, leur talent et leur persévérance. 

Des parcours inspirants
Le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier, a 
tenu à souligner le parcours et la ténacité de ces 
jeunes qui se sont démarqués dans leur discipline. 
« À l’occasion de cette cérémonie, nous éprouvons 
une immense fierté à mettre en lumière les 
réussites de nos athlètes lévisiens qui contribuent 
au rayonnement de notre ville, a-t-il déclaré. Dans 
un cheminement, ce ne sont pas seulement les 
succès qui comptent, mais tout le chemin parcouru 
et les embûches surmontées. Pour briller comme 
ils le font, ils ont souvent dû aller au bout d’eux-
mêmes et se surpasser constamment. » 

Les athlètes honorés sont issus de 32 disciplines 
différentes. Parmi eux, 11 ont été nommés dans 
la catégorie Espoir, 15 dans la catégorie Relève, 

29 dans la catégorie Élite et 9 dans la catégorie 
Excellence. 

M. Jean-Christophe Masson, athlète représentant la catégorie Excellence, M. Andres Esteban Riano Rodriguez, athlète 
représentant la catégorie Relève, M. Gilles Lehouillier, maire de Lévis, Mme Marie Ferlatte, athlète représentant la 
catégorie Espoir, Mme Karine Laflamme, membre de la commission consultative de l’activité physique, du sport et du 
plein air et conseillère municipale, Mme Aurélie Jacob-Verreault, athlète représentant la catégorie Élite, Mme Karine 
Lavertu, vice-présidente de la commission consultative de l’activité physique, du sport et du plein air et conseillère 
municipale, et M. Roger Beaudry, président de la Fondation BSR.

Les pompiers de Lévis à la 
rencontre des citoyennes et 
des citoyens
Les 24 équipes du Service de la sécurité incendie 
de Lévis n’ont pas chômé en 2019! Une large part 
de leurs sorties visait non pas à éteindre des feux 
ou à intervenir en cas d’urgence, mais bien à aller à 
la rencontre de la population. 

C’est qu’au cours de l’année, les membres du 
Service de sécurité incendie ont développé 
une initiative novatrice  : le programme Indice 
présence citoyen. Leur objectif? Se rapprocher de 
la population. Présence à des événements sportifs, 
démonstrations de techniques de sauvetage, soutien 
à des organismes communautaires lévisiens, visites 

de sensibilisation dans différents parcs de la ville, 
participation à différents événements festifs… 

Nos pompiers ont été très présents sur le terrain 
tout au long des derniers mois et ont multiplié 
les occasions de tisser des liens forts avec la 
communauté. 

Voici quelques exemples d’implication, pour ne 
nommer que ceux-là :

 ■ Parties de basketball avec des groupes 
d’adolescents

 ■ Assistance à un groupe de bénévoles du Comité 
du bassin de la rivière Chaudière dans le cadre 
du contrôle de la berce du Caucase

 ■ Formation de buchettes de sécurité du 
129e groupe scout de Saint-Jean/Saint-Romuald

 ■ Fermeture du jardin communautaire de 
Pintendre : tonte de la pelouse, récupération des 
bacs à jardin, sarclage

 ■ Distribution de paniers de Noël à des familles 
lévisiennes 

Votre compte de taxes…  
au bout des doigts! 
Vous voulez accéder à votre compte de taxes en 
ligne? Rien de plus simple. Il vous suffit de créer un 
compte d’utilisateur au ville.levis.qc.ca/taxes. 

Pourquoi vous inscrire? 
 ■ Pour obtenir en ligne le détail de votre taxation 
annuelle en tout temps

 ■ Pour connaître l’échéancier de vos versements
 ■ Pour conserver l’historique de vos avis 
d’imposition

 ■ Pour demander à ne plus recevoir votre compte 
de taxes en version papier

 ■ Pour consulter votre évaluation foncière
 ■ Pour obtenir votre compte de taxes d’ajustement

Comment payer le compte de taxes?
Vous ne pouvez pas payer votre compte de taxes 
à partir du site Internet de la Ville de Lévis. Vous 
devez le faire par l’entremise du site Internet de 
votre institution financière. 

Les montants affichés dans votre calendrier 
correspondent aux versements pour l’avis délivré 
à partir du 31  janvier. Ils ne tiennent pas compte 
des sommes impayées au cours de l’année. Pour 
connaître votre solde réel, y compris les intérêts 
et les pénalités applicables, communiquez avec le 
Centre de service à la clientèle au 418 839-2002. 

Consultez votre

COMPTE
DE TAXES
EN LIGNE
ville.levis.qc.ca/taxes
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Artistes recherchés 
20e saison des Mercredis 
Courant d’Airs : soumettez 
votre proposition! 

Musiciennes et musiciens de Lévis, la Ville 
est en pleine période de recrutement pour la 
20e saison des Mercredis Courant d’Airs. En 2020, 
les concerts seront offerts en plein air dans les 
parcs de la bordure fluviale des secteurs de Saint-
Romuald et de Lévis, de la mi-juin jusqu’en août. 
Une belle occasion de faire valoir votre talent et 
votre créativité! 

Place à la francophonie
Cette année, pour répondre à la demande des 
quelque 3 500 fidèles spectatrices et spectateurs, 
nous ferons une place plus grande à la musique 
du répertoire francophone. Nous accueillerons 

aussi avec grand bonheur les artistes de talent de 
tous les horizons.

Un projet de concert à proposer? 
Remplissez le formulaire disponible : 

 ■ auprès du Service des arts et de la culture  
de la Ville;

 ■ à culturelevis.com, dans le calendrier À votre 
agenda, sous Mercredis Courant d’Airs. 

Ne tardez pas! 
Vous avez jusqu’au 19 janvier 2020 pour 
soumettre votre candidature. 

SERVICE DES 
BIBLIOTHÈQUES ET  
DES LETTRES
SPECTACLE DE NOËL :  
DES FARFADETS DANS MA MAISON! 
Théâtre interactif et musical  
de la Caravane Enchantée 
Samedi 14 décembre, 14 h 
Bibliothèque Jean-Gosselin, secteur Charny

On vous prépare toute une programmation 
pour cet hiver! 
 ■ Conférences et rencontres littéraires  
pour adultes 

 ■ Expositions d’artistes en arts visuels
 ■ Histoires animées pour les tout-petits 
(inscription dès le 16 décembre)

 ■ Spectacles, ateliers et rencontres d’auteurs ou 
d’illustrateurs pour les jeunes

Pour tout savoir de la programmation, consultez 
la brochure des activités des bibliothèques au ville.
levis.qc.ca, section Culture, rubrique Politiques, 
publications et brochures.

 
HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES

BIBLIOTHÈQUES
24-25-26 

décembre
27  

décembre
28  

décembre
29  

décembre
30-31 

décembre, 
1er  et 2 janvier

Pierre-Georges-Roy FERMÉ 12 h à 20 h 9 h à 17 h 13 h à 17 h FERMÉ

Francine-McKenzie FERMÉ 12 h à 20 h 9 h à 17 h 13 h à 17 h FERMÉ

Anne-Marie-Filteau FERMÉ 12 h à 20 h 9 h à 17 h 13 h à 17 h FERMÉ

Jean-Gosselin FERMÉ 9 h à 17 h 13 h à 17 h 13 h à 17 h FERMÉ

Lauréat-Vallière FERMÉ 9 h à 17 h 13 h à 17 h 13 h à 17 h FERMÉ

Albert-Rousseau FERMÉ 9 h à 17 h 13 h à 17 h 13 h à 17 h FERMÉ

Croque-Volumes FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ

Saint-David FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ

La Pintellect FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ

La Clé FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ

Toutes les activités sont gratuites sur présentation 
de la carte d’abonné ou 5 $ en argent comptant. 
Sauf avis contraire, les places pour les activités 
sont attribuées par ordre d’arrivée. 

 
 
 
 
 
 
 
 

> CULTURE

Surveillez la brochure Sorties culturelles Hiver-Printemps 2020
Amoureux de musique, de théâtre, d’expositions ou de toutes autres activités culturelles, surveillez votre boîte aux lettres au début du mois de janvier.  
La brochure Sorties culturelles y sera une fois de plus distribuée pour vous présenter une programmation toujours aussi variée.

Les nombreuses activités proposées par la Ville de Lévis et ses partenaires pendant l’hiver vous convaincront certainement de sortir malgré le temps froid. 

Bonnes sorties!

Pour tout savoir sur les bibliothèques : ville.levis.qc.ca/bibliotheques          

  @bibliothequesdelevis  
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Le peintre Guy Bégin signant la convention de donation 
en compagnie de sa conjointe, du maire de Lévis et des 
conseillères municipales. Mmes Brigitte Duschesneau 
et Janet Jones, respectivement présidente et membre 
de la commission consultative de la culture.

L’artiste Guy Bégin offre 
10 œuvres à la Ville de Lévis
L’artiste Guy Bégin a offert un legs à la 
communauté lévisienne cet automne en faisant 
cadeau à la Ville de dix magnifiques œuvres 
tirées de sa production pendant la période 
s’échelonnant de 1985 à 2016.  

« C’est avec une grande fierté et un sentiment de 
reconnaissance que la Ville de Lévis reçoit cette 
donation, une initiative du peintre lui-même, 
a déclaré le maire de Lévis, monsieur Gilles 
Lehouillier, lors de l’activité officielle organisée 
pour souligner le geste de l’artiste. Monsieur 
Guy Bégin est un peintre lévisien reconnu à  
 

l’international et nous sommes honorés de 
pouvoir exposer ses tableaux à Lévis. » 

Un grand peintre
Guy Bégin est une figure majeure dans l’univers 
des arts visuels à l’échelle mondiale. Son talent et 
sa réputation n’ont pas de frontière, si bien que ses 
œuvres ont été vues par des milliers de personnes 
dans le cadre de plus de 150 expositions, tant 
au Canada et aux États-Unis qu’en France, en 
Angleterre et au Japon. Connu comme le « peintre 
des parfums », il peint des scènes caractérisées 
par l’abondance de fleurs. Son style n’est pas 
sans rappeler celui des impressionnistes passés à 
l’histoire, tels que Claude Monet et Vincent Van 
Gogh. 

Les œuvres de monsieur Bégin ont été exposées 
à l’hôtel de ville jusqu’à la mi-novembre, ce qui 

a permis à la population de constater par elle-
même l’immense talent du peintre et de découvrir 
son parcours artistique inspirant. 

Jusqu’au 5 janvier 
EXPOSITION MON ZOO PAR 
RÉMI PELLETIER

Mercredi au vendredi, 13 h à 20 h, 
samedi et dimanche, 13 h à 17 h

Entrée libre 
418  835-4926, 
culturelevis.com

Jusqu’au
15 déc.

EXPO-VENTE DE NOËL DU CERCLE DE 
FERMIÈRES SAINT-ROMUALD
Local du Cercle dans l’ancien aréna de Saint-
Romuald
Jeudi et vendredi, 10 h à 20 h, samedi et 
dimanche, 10 h à 16 h, entrée libre
418 836-0194

Jusqu’au
20 déc.

EXPOSITION SUR L’HISTOIRE DU QUARTIER 
SAINT-NICOLAS ET BOUTIQUE D’ARTISANS
L’Espace culturel du Quartier
Vendredi au dimanche, 11 h à 16 h, entrée libre
418 831-5257
espaceculturelduquartier.com

Jusqu’au
20 déc.

CLASSES OUVERTES DE L’ÉCOLE DE DANSE 
ÉLÉDANSE
Maison de la musique Bernard-Bonnier et 
Centre Raymond-Blais
418 838-4191, poste 2 
eledanse.com

Jusqu’au
20 déc.

EXPOSITION AU MILIEU DES BUREAUX 
EMPILÉS D’ANOUK VERVIERS
Regart, centre d’artistes en art actuel
Mercredi au dimanche, 12 h à 17 h, entrée libre
418 837-4099
centreregart.org

Jusqu’au
24 déc.

EXPO-CADEAUX
Centre d’exposition Louise-Carrier
Mardi au vendredi, 11 h à 17 h, samedi et 
dimanche, 13 h à 17 h, entrée libre
418 838-6001
galerielouise-carrier.com

Jusqu’au
5 janv.

CÉLÉBREZ NOËL  
AU CŒUR DE NOS TRADITIONS
Maison Alphonse-Desjardins
Mardi au vendredi, 10 h à 12 h et 13 h à 
16 h 30, samedi et dimanche, 12 h à 17 h, 
entrée libre
418 835-2090, poste 556 2507
desjardins.com/maison-activites

10 
décembre

CONFÉRENCE LES CARTES POSTALES : UNE 
FENÊTRE SUR L’HISTOIRE DE VOTRE LIEU 
D’APPARTENANCE PAR YVES HÉBERT
Une présentation de la Société de généalogie 
de Lévis
Centre Raymond-Blais, salle Exposition
19 h, entrée libre
418 838-2929
genealogie.org/club/sglevis

13
au  

15 déc.

EXPOSITION DE CRÈCHES D’HIER À 
AUJOURD’HUI
1 844 903-0811
patrimoinereligieuxlevis.com

13 déc.
au 

22 fév.

SPECTACLES VARIÉS
L’Anglicane
20 h
418 838-6000
langlicane.com

14 
décembre

CONCERT VENITE ADOREMUS : TABLEAUX 
D’HIVER
Église Notre-Dame-de-la-Victoire
19 h 30, 15 $, 8 $ pour les étudiants, gratuit 
pour les enfants
1 844 903-0811
patrimoinereligieuxlevis.com

15 
décembre

LA P’TITE FOIRE DE NOËL DES ARTISTES ET 
ARTISANS DU GRAND-LÉVIS (AAGL)
Église Saint-David-de-l’Auberivière
10 h à 16 h, entrée libre
418 835-4531
aagl.ca

15 
décembre

MOSAÏQUE EN MUSIQUE  
AVEC L’ACCROCHE NOTES
Café la Mosaïque
13 h 30, contribution volontaire
418 838-4191, poste 1 
accrochenotes.ca

15 
décembre

CAFÉ CRÉATION – SPECTACLE DE DANSE 
BÉNÉFICE D’ÉLÉDANSE
L’Anglicane
418 838-4191, poste 2
eledanse.com

20 déc.
au 

20 janv.

EXPOSITION COURONNE DE LA REVEN-
GEANCE DES DUCHESSES – COMMISSAIRE : 
ARIANE VIRGULE, DUCHESSE DE LÉVIS 2019
Regart, centre d’artistes en art actuel
Mercredi au dimanche, 12 h à 17 h, entrée libre
418 837-4099
centreregart.org

4 janv.
et  

1er fév.

PORTES OUVERTES DU GROUPE TRAQ
2326, rue de la Gare, secteur Charny
10 h à 16 h, entrée libre
418 955-2466
groupe-traq.com

14 
janvier

CONFÉRENCE COMMENT TROUVER LE VÉCU 
DE VOS ANCÊTRES LORS DE VOS 
RECHERCHES GÉNÉALOGIQUES, PAR GILLES 
CHAMBERLAND
Une présentation de la Société de généalogie 
de Lévis
Centre Raymond-Blais, salle Saint-David 2
19 h, entrée libre
418 838-2929
genealogie.org/club/sglevis

19 
janvier

CONFÉRENCE LES PATRIOTES. ÉPISODES 
HISTORIQUES D’UN COMBAT POLITIQUE  
PAR JOËL VALLIÈRES
Une présentation de la Société d’histoire de 
Saint-Romuald
Vieux Bureau de Poste
13 h 30, gratuit pour les membres,  
5 $ pour les non-membres
418 834-3662
histoiresaintromuald.com

24 janv.
au 

25 fév.

SPECTACLES VARIÉS
Vieux Bureau de Poste
20 h
418 839-1018
vieuxbureaudeposte.com

25 
janvier

SPECTACLE DES TROUPES ET DANSE-
ÉTUDES DE L’ÉCOLE DE DANSE ÉLÉDANSE
École Pointe-Lévy, auditorium
2 représentations : à 15 h 30 et à 19 h 30, 15 $ 
ou 9 $ pour les 7 ans et moins en prévente, 17$ 
à la porte
418 838-4191, poste 2
eledanse.com

11 
février

CONFÉRENCE DE L’ACADIE À LÉVIS, SURVOL 
DE LA GÉNÉALOGIE ET L’HISTOIRE DE MES 
ANCÊTRES PAR CLAUDE BOURQUE
Une présentation de la Société de généalogie 
de Lévis
Centre Raymond-Blais, salle Saint-David 2
19 h, entrée libre
418 838-2929
genealogie.org/club/sglevis

23 
février

CONFÉRENCE CURIOSITÉS DE LÉVIS PAR 
DAVID GAGNÉ
Une présentation de la Société d’histoire de 
Saint-Romuald
Vieux Bureau de Poste
13 h 30, gratuit pour les membres,  
5 $ pour les non-membres
418 834-3662
histoiresaintromuald.com

17
au  

19 janv.

FESTIVAL PRÉ-NOVICE HUSKY
Association de hockey mineur Chaudière-
Ouest – Husky
Centre Bruno-Verret
huskyco.com

27 janv.
au  

9 fév.

TOURNOI NATIONAL ATOME DE LÉVIS 
Association de hockey mineur Pointe-Lévy
Aréna de Lévis et aréna André-Lacroix
atome.qc.ca

3
au  

9 fév.

TOURNOI PROVINCIAL PEE-WEE  
DES ÉCLAIREURS
Association de hockey mineur  
Les Éclaireurs Chaudière-Etchemin    
Complexe 2 Glaces Honco 
eclaireurs.qc.ca

7
au  

9 fév.

TOURNOI «NOVICE C»  
Association de hockey mineur Chaudière-
Ouest – Husky
Centre Bruno-Verret
huskyco.com

13
au  

16 fév.

FESTIVAL NOVICE DES ÉCLAIREURS
Association de hockey mineur Les Éclaireurs 
Chaudière-Etchemin   
Complexe 2 Glaces Honco 
eclaireurs.qc.ca/FestivalNovice

13
au  

23 fév.

Tournoi international Pee-Wee BSR 
Aréna BSR
Aquaréna Léo-Paul-Bédard
tpwbsr.ca

22
et  

23 fév.

COMPÉTITION PATINAGE DE VITESSE
CEPVRQ et Club de patinage de vitesse de 
Lévis
Centre Bruno-Verret
fpvq.org  ou cpvlevis.org

24
au  

28 fév.

BONSPIEL RÉGIONAL  
DE CURLING DES RETRAITÉS
Club de curling Etchemin
etchemin.com

Tous 
les lundis

MARCHE-O-VENT
Service d’entraide  
de Saint-Jean-Chrysostome
14 h, gratuit
418 839-0749

Les 1ers

mercredi 
du mois

CAFÉS-RENCONTRE
Service d’entraide  
de Saint-Jean-Chrysostome
13 h 30 à 15 h 30, gratuit
418 839-0749

Tous 
les mardis

MARDIS ACTI-VI-TÉS+  
(ACTIVITÉS POUR LES 55 ANS ET PLUS)
Service d’entraide de  
Saint-Jean-Chrysostome
13 h 30, gratuit
418 839-0749

11 
décembre

CONFÉRENCE : VOTRE JARDIN,  
UNE ŒUVRE D’ART + SOCIAL DES FÊTES
Société d’horticulture de Saint-Nicolas
Hôtel Comfort Inn & Suites Saint-Nicolas
19 h 30, gratuit pour les membres,  
7 $ pour les non-membres
418 956-3722

12 
décembre

PARTY DE NOËL DU CENTRE FEMMES 
L’ANCRAGE
Centre Raymond-Blais
9 h à 16 h, gratuit
418 838-3733

14 
décembre

SAMEDI DU SURPLUS, VENTE À 0,50 $
Service d’entraide  
de Saint-Jean-Chrysostome
9 h à 11 h 30
entraidestjean.org

14 
décembre

VENTE SPÉCIALE DE FERMETURE  
AVANT LES FÊTES
Service d’Entraide de Saint-Romuald
9 h 30 à 11 h 30
418 839-5588

4 
janvier

COLLECTE DE SAPINS
Groupe Scout Saint-Jean
Sous-sol du chalet de loisir Champigny
8 h 30 à 15 h 30
581 990-1110

7 
janvier

VENTE DE RÉOUVERTURE  
DU CHIFFONIER
Service d’Entraide de Saint-Romuald
9 h 30 à 11 h 30
418 839-5588

11 janv.
et  

8 fév.

SAMEDI DU SURPLUS, VENTE À 0,50 $
Service d’entraide  
de Saint-Jean-Chrysostome
9 h à 11 h 30
entraidestjean.org

12 
février

CONFÉRENCE : NOUVEAUTÉS  
HORTICOLES : ANNUELLES ET VIVACES
Société d’horticulture de Saint-Nicolas
Hôtel Comfort Inn & Suites Saint-Nicolas
19 h 30, gratuit pour les membres,  
7 $ pour les non-membres
418 956-3722

> QUOI FAIRE   ACTIVITÉ COMMUNAUTAIRE      SPORTS ET LOISIRS      ARTS ET CULTURE

> CULTURE
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Activités hivernales de loisir
Inscription  
aux places restantes 
Si vous avez raté les périodes principales 
d’inscription aux activités offertes par la Ville, 
sachez que quelques places sont peut-être encore 
disponibles pour certains cours. 

Ski alpin et planche à neige 
Le Centre de plein air de Lévis est parfait pour 
l’apprentissage des sports d’hiver. 
 ■ Par Internet : jusqu’au 27 décembre 
 ■ Par téléphone au 418 835-8574 : 
jusqu’au 20 décembre,  
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 16 h 30

Activités aquatiques, artistiques, 
culturelles, physiques et récréatives, 
sportives et de plein air  
 ■ Par Internet : jusqu’au 27 décembre
 ■ Par téléphone au 418 835-8574 : 
jusqu’au 23 décembre,  
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 16 h 30

Activités offertes directement  
par les organismes
Si l’activité qui vous intéresse est offerte direc-
tement par un organisme lévisien partenaire, 
vérifiez-en la période d’inscription dans le 
guide des loisirs, car celle-ci diffère pour chaque 
activité.

Vous trouvez toujours l’offre dans le  guide des 
loisirs au ville.levis.qc.ca, section Sports et loisirs. 

> QUOI FAIRE
Envie de patiner?
Saviez-vous qu’une carte confirmant l’ouverture 
ou la fermeture des terrains sportifs et des 
équipements de loisirs est disponible au ville.
levis.qc.ca/loisirs/installations-sportives/carte?

Vous pouvez consulter la carte et être informé 
de l’état des patinoires extérieures. En cas de 
fermeture, vous pouvez vous rendre dans l’un 
des cinq arénas situés à Lévis afin de bénéficier 
des plages horaires réservées au patinage et au 
hockey libres. Rendez-vous au ville.levis.qc.ca/
loisirs/activites-libres/arenas pour obtenir plus 
de renseignements.

> QUOI FAIRE

Profitez de l’hiver au Centre 
de plein air de Lévis
À la recherche d’une activité sportive à l’extérieur? 
Plusieurs possibilités s’offrent à vous au Centre 
de plein air de Lévis  : ski alpin, planche à neige 
et glissade sur tube pour petits et grands. Le 
service de location d’équipement est également 
disponible sur place.

Des cours de groupe, privés ou semi-privés sont 
aussi accessibles pour tous et très abordables. 
L’offre figure dans le guide des loisirs. 

Pour plus d’information, consultez le  
ville.levis.qc.ca, section Sports et loisirs, rubri-
que Activités libres et horaires, page Activités du 
Centre de plein air. Rendez-vous également sur 
la page Facebook du Centre de plein air de Lévis.
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> ENVIRONNEMENT

    *IMPORTANT*

Report de collectes 
pendant le temps des fêtes
Voici les collectes reportées en raison des congés 
de la période des fêtes.

Collectes du mercredi 25 décembre
 ■ Déchets (secteur Saint-Nicolas - mercredi) :  
la collecte aura lieu le samedi 28 décembre

 ■ Recyclage et compost (secteur Saint-Jean-
Chrysostome) : les bacs seront vidés sur deux 
jours, le jeudi 26 et le vendredi 27 décembre

Collectes du mercredi 1er janvier
 ■ Déchets (secteur Saint-Jean-Chrysostome) :  
la collecte aura lieu le samedi 4 janvier

 ■ Recyclage et compost (secteur Saint-Nicolas 
- mercredi) : les bacs seront vidés sur deux 
jours, le jeudi 2 et le vendredi 3 janvier
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Une deuxième vie  
aux arbres de Noël
Saviez-vous qu’à Lévis, tous les arbres apportés aux 
lieux de dépôt sont déchiquetés et transformés en 
compost? Dans certains secteurs de la ville, vous 
pouvez même profiter de la collecte à domicile 
organisée par les scouts. 

Si vous souhaitez vous débarrasser vous-même 
de votre arbre, vous pouvez placer dans votre bac 
brun les branches de moins de 1 cm de diamètre. 
Les troncs, quant à eux, doivent être apportés aux 
points de dépôt. Ne les mettez pas dans le bac 
brun, ni à la poubelle.

POINTS DE DÉPÔT DES ARBRES DE NOËL
Du 3 au 31 janvier 

Arrondissement de Desjardins
 ■ Garage municipal - 1060, rue Saint-Omer, 
secteur Lévis

 ■ Centre Raymond-Blais - 6, rue Raymond-Blais, 
secteur Lévis

 ■ Centre de plein air de Lévis - 75, route 
Monseigneur-Bourget, secteur Lévis

 ■ Écocentre de Lévis - 3443, rue de Vulcain, 
secteur Lévis

 ■ Édifice Gérard-Dumont - 344, rue Thomas-
Wilson, secteur Pintendre 

 
Arrondissement des Chutes-de-la-Chaudière-
Est
 ■ Garage municipal - 470, 2e Avenue,  
secteur Saint-Romuald

 ■ Maison des jeunes de Saint-Jean-Chrysostome - 
940, rue Nolin, secteur Saint-Jean-Chrysostome

 ■ Aquaréna Léo-Paul-Bédard - 8001, avenue  
des Églises, secteur Charny  
(accès par la rue Maréchal-Joffre)

 ■ Parc Ian-Breakey - 2400, rue Sainte-Hélène, 
secteur Sainte-Hélène-de-Breakeyville

Arrondissement des Chutes-de-la-Chaudière-
Ouest
 ■ Centre communautaire Le Carrefour - 1325, 
rue de Saint-Denis, secteur Saint-Rédempteur

 ■ Parc Turcotte - 95, rue du Grand-Tronc,  
secteur Saint-Rédempteur 

 ■ Bibliothèque Albert-Rousseau - 711, avenue 
Albert-Rousseau, secteur Saint-Étienne

 ■ Parc des Grandes-Pointes - 44, rue  
du Bon-Accueil, secteur Saint-Étienne  
(au bout du chemin Petit-Saint-Jean)

 ■ Centre communautaire Saint-Nicolas - 550, rue 
de la Sorbonne, secteur Saint-Nicolas

 ■ Parc Jean-Dumets - 1452, rue des Pionniers, 
secteur Saint-Nicolas

Après le 31 janvier
Pour vous départir de votre arbre de Noël après le 
31 janvier, vous devez vous rendre à l’écocentre de 

Lévis situé au 3443, rue de Vulcain. En hiver, le site 
est ouvert du mardi au vendredi, de 10 h à 18 h, et 
le samedi, de 8 h à 16 h.

COLLECTE DE PORTE EN PORTE  
PAR LES SCOUTS
Le samedi 11 janvier, de 8 h à 17 h, des scouts feront 
la collecte des arbres de Noël dans la plupart des 
rues des secteurs suivants : Saint-Nicolas, Saint-
Rédempteur, Saint-Étienne-de-Lauzon, Saint-
Romuald et Saint-Jean-Chrysostome.

Pour profiter de cette collecte, vous devez placer 
votre arbre en bordure de la voie publique avant 
8 h le samedi matin. Une contribution volontaire 
est demandée afin de soutenir les activités des 
scouts.

Notez que, malgré la meilleure volonté, il se peut 
que certaines rues soient oubliées. Dans ce cas, 
vous pourrez vous départir de votre arbre dans un 
des points de dépôt.

 
Des souvenirs de Noël qui 
n’iront pas aux poubelles!
Évitez les pièges de la surconsommation et faites 
plaisir sans remplir la poubelle!  Les cadeaux 
immatériels créent souvent des souvenirs 
magiques et mémorables. Nous vous en 
proposons une panoplie à l’adresse ville.levis.
qc.ca/souvenirs. 

PSST! Ces idées sont bonnes pour les anniver-
saires aussi!

Pensez également à des emballages recyclés 
ou réutilisables. Vous pouvez, par exemple :
 ■ emballer chaque cadeau d’une manière 
originale et représentative de celle ou celui qui 
le recevra, sans écrire de nom sur le paquet. Les 
invités doivent deviner à qui appartient le 
cadeau en fonction de l’emballage. L’exercice 
est drôle et créatif!

 ■ utiliser la méthode japonaise du furoshiki qui 
consiste à emballer des objets dans un grand 
tissu. Vous trouverez facilement des tutoriels 
sur le Web;

 ■ embellir vos paquets avec des matières 
naturelles comme des cocottes, des branches 
de sapin ou des bâtons de cannelle;

 ■ réutiliser autant que possible les emballages et 
décorations de cadeaux, comme les choux ou 
les sacs.

Bref, laissez aller votre créativité! Parions que 
même vos emballages créeront des souvenirs et 
des émotions à vos proches! 

Et n’oubliez pas de limiter le gaspillage alimentaire 
lors des copieux repas des fêtes, à servir bien sûr 
dans de la vaisselle réutilisable!

Joyeuses fêtes!

> ENVIRONNEMENT
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Plan régional des milieux humides  
et hydriques
Mieux planifier pour mieux 
préserver 
C’est connu, les milieux humides et hydriques 
sont vitaux pour l’environnement. Ils participent 
activement à la santé des écosystèmes, entre autres 
en offrant à la faune tout ce qu’il lui faut pour se 
nourrir et des lieux appropriés pour se reproduire. 

C’est justement parce qu’ils sont essentiels que 
le ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques a introduit 
la Loi sur la conservation des milieux humides et 
hydriques, en juin 2017. Cette loi exige que toutes 
les MRC élaborent et mettent en œuvre un plan 
régional afin qu’elles prévoient l’aménagement de 
leur territoire de façon durable en protégeant les 
milieux humides et hydriques. 

Un plan concerté à l’échelle de la région de 
Chaudière-Appalaches
Grâce à l’obtention d’un financement de 83 300 $, 
la Ville de Lévis joindra ses efforts à ceux des neufs 
MCR de la région de Chaudière-Appalaches pour 
préparer le Plan régional des milieux humides et 

hydriques. C’est en travaillant en concertation, 
dans une optique de partage de ressources 
et d’expertise, qu’elles optimiseront les gains 
environnementaux et s’assureront de la cohérence 
des actions entreprises en matière de planification 
du territoire à l’échelle régionale. 

Il s’agit là d’un formidable complément au Plan 
de gestion des milieux naturels (PGMN) adopté 
par la Ville en 2015 afin d’offrir aux prochaines 
générations un territoire mieux conservé et  
plus sain. 

Parc de la Rivière-Etchemin
Début de la première phase 
du plan de gestion de la 
végétation
Depuis l’automne dernier, les résidentes et les 
résidents ainsi que les habitués du secteur de 
l’Abbaye du parc de la Rivière-Etchemin ont sans 
doute vu le paysage changer quelque peu. C’est 
que la Ville de Lévis a commencé à y réaliser des 
travaux d’arboriculture et de fauche. L’objectif?  

Favoriser la biodiversité et conserver les paysages 
diversifiés qu’offre ce magnifique secteur. 

D’autres travaux en 2020
Ces travaux, qui se poursuivront en 2020, sont 
la première étape d’un plan de gestion de la 
végétation qui permettra de maintenir des 
prairies naturelles ainsi que des bosquets d’arbres 
et d’arbustes. Concrètement, les interventions 
réalisées comprennent des travaux de fauche, 
d’élagage et d’abattage de certains arbres et 
arbustes ainsi que la plantation d’autres arbres  
et arbustes.

Ces interventions permettront de créer des 
paysages variés, de favoriser une diversité végétale 
propice au développement de la biodiversité et 
des fonctions écologiques et de mettre en valeur le 
splendide secteur. 

Ainsi, dès l’an prochain et au fil des années qui 
suivront, le parc de la Rivière-Etchemin arborera 
ses plus beaux atours. Un secteur qui gagnera à 
être redécouvert dès l’an prochain!  

 
 

En hiver, assurez-vous de bien placer 
vos bacs
Placez-les dans votre entrée, à 1 mètre de la bordure de la rue ou du 
trottoir, jamais sur la voie publique. 

 ■ Ne placez pas vos bacs à l’intérieur de l’abri temporaire ni derrière les 
bancs de neige; ils doivent être facilement accessibles pour l’opérateur 
au moment de la collecte.

 ■ Assurez-vous que vos bacs soient suffisamment éloignés des balises 
de déneigement pour éviter qu’elles soient endommagées au passage 
du bras mécanique.

 ■ Les poignées des bacs doivent être en 
direction de la maison.

 ■ Espacez vos bacs de 50 cm (20 po)  
les uns des autres.

En cas de tempête :
 ■ Attendez le matin pour sortir vos bacs 
ou, si c’est possible, attendez la collecte 
suivante.

 ■ Après la collecte, retirez-les de la bordure 
de la voie publique dès que possible.



INFO-URGENCE 418 835-8282 AVIS D’ÉBULLITION 418 835-4784 INFO-LOISIRS 418 838-4001

INFO GÉNÉRALE 418 839-2002 INFO-CONSEIL 418 838-4964

INFO-SOUMISSION 418 835-4907

Texto 9-1-1
Un service gratuit offert aux personnes 
ayant un trouble de la parole ou de l’ouïe 
lors de situations d’urgence 

En vigueur à l’échelle du Canada, le service 
Texto 9-1-1 permet exclusivement aux personnes 
sourdes, malentendantes ou vivant avec un 
trouble de la parole (SMTP) de converser 
par messages textes avec le centre d’appels en 

composant le 9-1-1 à partir de leur téléphone 
cellulaire en cas de situation d’urgence. 

Pour y avoir droit, vous devez vous inscrire 
en communiquant avec votre fournisseur de 
services de téléphonie cellulaire. Assurez-vous 
que votre appareil soit compatible avec le service 
et qu’il permette la tenue simultanée d’un appel et 
d’échange de textos. 

Pour obtenir davantage d’information, rendez-
vous à textoau911.ca. 

> EN BREF

Tout ce que vous devez 
savoir sur les bris 
d’aqueduc
Interruption de l’alimentation en eau, fuites 
majeures, refoulement d’égouts, affaissement de 
la chaussée, gel de tuyauterie… Les conséquences 
des bris d’aqueduc peuvent être importantes. 
Or, ce type d’incident peut se produire à tout 
moment sans que l’on puisse le prévenir.  
Lorsqu’un problème survient, les équipes de la 
Ville déploient tous les moyens possibles pour en 
limiter les répercussions. 

L’hiver, une période propice
La saison froide est une période propice aux 
bris. Pourquoi? Parce que l’eau brute se refroidit 
considérablement, entraînant un choc thermique 
sur les conduites de distribution qui peuvent 
se rompre. Les mouvements de sol qu’entraîne 
le gel sont aussi susceptibles de causer des 
dommages. Et parfois, les bris sont causés… par 
des réparations. En effet, lorsqu’ils interviennent, 
les travailleurs doivent fermer l’alimentation, ce 
qui cause la dépressurisation des conduites. 

Une équipe à pied d’œuvre

En cas de bris, la Ville mobilise son équipe des 
travaux publics. Si vous apercevez des cônes et 
des tréteaux sur place, c’est bon signe! L’équipe 
est déjà à pied d’œuvre pour rétablir la situation. 
S’enclenche alors une série d’actions dans les plus 
courts délais possible.  

Interruption de l’alimentation en eau? 
Lorsque l’équipe des travaux publics doit 
suspendre l’alimentation en eau dans un secteur, 
l’interruption dure généralement moins de 
16 heures. Pendant cette période, vous pouvez sans 
crainte boire l’eau du robinet, tant qu’il y en a. 

La Ville vous informera de la situation par 
différents moyens : distribution d’accroche-
portes, activation d’un automate qui fera 
des appels téléphoniques pour informer les 
citoyennes et les citoyens inscrits au service, 
publication d’un communiqué de presse, etc. 

Lorsque l’eau revient après une interruption, 
il est nécessaire de la faire bouillir de manière 
préventive pendant 72 h. Pendant cette période, 
la Ville s’assure que la qualité de l’eau est bel et 
bien conforme aux normes. Une petite précaution 
avant le bain  : faites simplement couler l’eau 
froide afin de faire sortir l’air accumulé dans les 
conduits et libérer les particules qui pourraient 
provenir du réseau.  

Besoin de suivre l’état de 
la situation? Rendez-vous 
sur le site Internet de la 
Ville, au ville.levis.qc.ca. 

> ENVIRONNEMENT
L’apiculture urbaine  
pour une bonne cause! 
Les colonies d’abeilles du rucher de la Ville de 
Lévis au parc de la Rivière-Etchemin se sont 
bien adaptées à leur milieu et ont bien prospéré 
au cours du dernier été. Nous avons procédé cet 
automne à la récolte de près de 35 kilos de miel, 
qui soit dit en passant, est vraiment succulent! 

Afin de contribuer à une bonne cause et soutenir 
un organisme du milieu, la Ville a remis 60 pots 
de miel au Comptoir Le Grenier. La vente de 
ce délice naturel par l’organisme lui permettra 
de financer ses opérations puisqu’il conservera 
la totalité des profits. Le reste des pots de miel 
sera remis par le maire en guise de cadeau en 
différentes occasions.

Une saveur purement lévisienne!
En produisant son propre miel, la Ville de Lévis 
permet aux chanceuses et aux chanceux qui 
en obtiendront un pot de goûter au territoire 
lévisien. En effet, chaque miel est représentatif 
des fleurs butinées et leur goût varie donc en 
fonction de la composition florale du site. Le 
miel récolté cet automne offre donc la saveur 
du parc de la Rivière-Etchemin et constitue un 
produit signature!

L’an prochain, du miel du parc de la Pointe-
De la Martinière au profit de Centraide
Une rotation de l’emplacement des ruches est 
prévue dans le différents grands parcs urbains 
lévisiens. En 2020, le rucher sera déplacé au 
parc régional de la Pointe-De la Martinière et le 
profit de la vente du miel sera cette fois remis à 
Centraide Québec et Chaudière-Appalaches.

Pourquoi des ruches urbaines?
La Ville a décidé d’installer des ruches sur son 
territoire en 2018 pour soutenir la biodiversité 
des grands parcs urbains et soutenir localement 
les populations d’abeilles. Ces ruches procurent 
nourriture et abris à de nombreux pollinisateurs. 
En retour, les abeilles contribuent à la diversité 
florale du secteur et constituent un excellent 
indicateur de la qualité environnementale du 
milieu.

Les grands parcs urbains se sont imposés comme 
sites de prédilection pour les ruches étant donné 
leur grande superficie et leur biodiversité florale 
exempte de pesticides.

Calendrier des collectes 
2020 
Vous pouvez en tout temps utiliser l’outil en ligne 
pour connaître votre jour de collecte et savoir quels 
bacs seront vidés à une semaine donnée. L’outil 
de consultation en ligne et le PDF du calendrier 
des collectes 2020 sont accessibles à l’adresse  
ville.levis.qc.ca/collectes. 

Pour celles et ceux qui aiment utiliser le calendrier 
en version papier, vous pouvez bien sûr l’imprimer 
à partir du PDF ou encore en récupérer un 
exemplaire dans les bibliothèques à partir de la 
mi-décembre.

En imprimant moins, la Ville concrétise sa vision 
Zéro déchet! 

> SERVICES MUNICIPAUX


